
PAS-A-PAS Dépôt d’une demande EORI sur la base du SIREN 

 

Etape 1 – Connectez-vous à votre espace sous douane.gouv.fr et sélectionnez le service SOPRANO   

 

 

Etape 2 – Sélectionnez « Entrer dans le domaine d’activité » de la catégorie EORI 

 

Etape 3 – Sélectionnez « déposer une demande » 

 



 

Etape 4 – Sélectionnez « Délivrance du numéro d’enregistrement et d’identification des opérateurs 
économiques » (seule option disponible) 

 

 

Etape 5 – Sélectionnez le service compétent pour votre demande dans le menu déroulant. Il s’agit du PAE dont 
vous dépendez (par exemple pour les entreprises établies en Lorraine il faut sélectionner « Lorraine PAE ») 

 

 

Etape 6 – Sélectionnez « Oui » à la question « Vous déposez avec un numéro SIREN ? ». Automatiquement la 
réponse à « Vous déposez avec un numéro SIRET » passe à la valeur « Non ». Répondez aussi aux 2 autres 
questions :  

- Choisissez votre statut (personne physique, personne morale ou association) – par défaut « personne 
morale » est sélectionnée 

- Conserver la valeur « non » par défaut à la question « vous déposez en tant que titulaire de l’agréement 
de représentant en douane enregistré (RDE) ? » 



 

 

Etape 7 – Entrez votre numéro SIREN (9 chiƯres). Ensuite toutes les informations relatives à votre entreprise 
seront automatiquement remplies 

 

 

Etape 8 – Indiquez un email et un numéro de contact (sur lesquels vous recevrez les notifications liées à votre 
demande). Vous pouvez ignorer la case « TVA intra » 

 



Etape 9 – Sélectionnez « oui » à toutes les questions et cochez la case « Le susvisé s’engage à notifier toute 
modification des données de la présente au bureau des douanes dont il dépend », puis cliquez sur « Valider et 
passer à l’étape suivante » 

 

 

Etape 10 – Vérifiez les informations et cliquez sur « Soumettre ma demande » 

 

 

Etape 11 – Sélectionnez « oui » pour confirmer 

 



 

Ensuite vous recevrez le message indiquant que votre demande a bien été soumise 

 

 

Le process est terminé pour vous, ensuite vous recevrez peut-être (ce n’est pas toujours le cas) : 

- Un email vous indiquant que la demande a été soumise avec le numéro de référence 
- Une confirmation de l’attribution de votre numéro EORI une fois qu’il sera validé par le service 

compétent.  

Comme l’envoi d’emails de confirmation n’est pas systématique, vous pouvez vérifier si votre numéro EORI est 
attribué en accédant au site https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/eori_validation.jsp?Lang=en, 
puis en entrant votre numéro EORI (composé de FR et des 9 chiƯres de votre SIREN) puis en cliquant sur 
« Validate » 

 

Si votre numéro EORI a été attribué, vous verrez la mention « This EORI number is valid. ». Si votre numéro EORI 
n’a pas encore été attribué, vous verrez la mention « This EORI number is not valid. ». 

 

 

 


